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Rapport adressé à la Commission de Conciliation sur la -.-e--m 
question de la création 
dletudier 

dJun Comité mixte chargé YN-YIIYI.I-- 
les propositions égyptiennes relatives aux ~I-~.m.w-m-<~- 

réfugiés de Gaza et certains autres problèmes connexes .wea.wT."." u--m 

A la suite de la demande de la, Commission, en date du 1x6 février 1950, 

le,Cc&.t6 général, au cours de sa séance du 17 février 1950, s'adopté les 
. . 

recommandations suivantes à soumettre à la Commission de conciliation pour 

approbation z 

Le Qu'un Comité, mixte sur les problèmes relatifs à la Zone de Gaza 

;Dit constitué, composé dlun représentant dOIsraël, d'un repré- 

sentant de l'Egypte et d'un représentant de la, Commission, 

(La composition du Comité pourra faire 1iobJet dJun nouvel 

examen dans le cas où le mandat serait étendu). 

2. Que la présidence du Comité mixte soit assurée par le représen- 

tant de la Commission, nommé par elle, 

3, Que le mandat du Comité mixte soit'le 
* 
suivant : 

(a) le Comité mixte chargé des problèmes relatifs à la. Zone de 

Gaza étudiera des recomndations sur les trois propositions 

suivantes que le Gouvernement'égyptien a soumises'le 24 octo- 

bre '1949 'à la Commission de Conciliation; 

(i) Que les habitants des régions"comprises dans la Zone, 

neutre de Gaza soient autorisés à retourner, dès que 

possible, à leurs terres pour les cultiver, 

(ii) Que les réfugiés actuellement dans la région de Gaza SOUS 

contr8le égyptien, et qui possèdent des terres dans lj.ar- j 
rière pays de cette zone> soient autorisés à entreprendre 



(iii) Que les rMugi6s aott&Llement dans la Zone de Gwa et (iii) Que les rMugi6s aott&Llement dans la Zone de Gwa et 

I I . . . . qui viennent de la rbgion de Bersabé soient autoris& qui viennent de la rbgion de Bersabé soient autoris& 

provisoirement, provisoirement, en att eidant, $.a canclusion d’un règlement en attendant, $.a conclusion dhn règlement 
“. “. ~ ~ dhfinitif, & s tinstail,er dans, cette Zone. dhfinitif, & s tinstail,er dans, cette Zone. 

(b) Le Pr&ident, ainsi 4ue chaoun des .membree du ComitS mixte3 (b) Le Pr&ident, ainsi 4ue chaoun des .membree du ComitS mixte3 
” ‘. ” ‘. sera en dro&t de demander qye tout probl&me connexe dont mra en dro&t de demander qye tout probl&me connexe dont 

Ife$amen deviendrait, & son avis, ni3oeskxLre au cours des Ife$amen deviendrait, & son avis, ni3oeskxLre au cours des 

travaux soit placé & Ilordre du jour du Comite mixte, travaux soit placé & Ilordre du jour du Comite mixte, 

(a) Le President du Comitb mixte fera régulièrement rapport & la (a) Le President du Comitb mixte fera régulièrement rapport & la 

Cen&wLon de Conciliation, par Zlentremise du Comité gknéral, Cen&wLon de Conciliation, par Zlentremise du Comité ,&éral, 

8ur l.j&tat des travaux du Comit6 mixte, 8ur I.jdtat des travaux du Comit6 mixte, 

, , 

_’ I’ _’ I’ 

’ ’ 

.’ .’ ,I< ,I< 

‘_ ‘_ 
’ ’ 

(d) Le comité mixt (d) Le comité mixt e pourra chercher a oonnafire, par l’entremise e pourra chercher a oonnafire, par l’entremise 

de la Cotission de aonoiliation, les vues des Autorités et de la Cotission de aonoiliation, les vues des Autorités et 

Organisations intéress6es. Organisations intéress6es. 

‘kl Que J.a Conimission informe1 le plus t8t possible, les dt516gations, ‘kl Que J.a CWssion informe1 le plus t8t possible, les dt516gations, 

‘intéreesées de son intention dtinstituer le Comit6 mixte d6fini ‘izMrees&es de son intention dtinstituer le Comit6 mixte d6fini 

cbdemus, cbdemus, 

. . 
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